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Avocats à l’audience : 
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Pour l’intimée : 

Patrick McGuinty  

 

DECISION 

 

The motion for an extension of time to file the 

respondent’s submission is allowed. The 

submission shall be filed and served on or before 

Friday, March 11, 2022. 

 

 DÉCISION 

 

La requête en prorogation du délai pour déposer le 

mémoire de l’intimée est accueillie. Le mémoire 

doit être déposé et signifié au plus tard le vendredi, 

11 mars 2022. 

 

 

 

 


